
 
 

 

 

  

 

 
 
 

La commission Surveillance des opérations électorales s’est réunie en date du 07 

octobre 2022 

Sous la présidence de M. Claude MARION et en présence de M. Jacques 

LEBATTEUX vice-président, Stéphane LE GALL 

Dossier à examiner : Candidature de Madame Cloé MARIETTE au poste de 

membre du comité de Direction du District de Football de la Manche. 

Madame Cloé MARIETTE née le 02 mars 1987 Résidant : 

15 Résidence de la Banquette Cherbourg, CHERBOURG en COTENTIN 

Est licenciée au club sportif du FC BRETTEVILLE en SAIRE  

Licence enregistrée sous le Numéro 9603756230 

 

Madame MARIETTE a présenté sa candidature au poste de membre du comité de 

direction du District de la Manche par courrier recommandé avec avis de réception 

en date du 5 octobre 2022. 

Compte tenu que la candidature de Madame MARIETTE respecte les conditions 

de forme de l’article 13.2 des statuts du District de la Manche, adoptés lors de 

l’assemblée Générale du 13 juin 2018 

La commission déclare la candidature de Madame MARIETTE recevable. 

Fait à Pont Hébert le 7 octobre 2022 

 

Président de la commission électorale Vice-président de la commission électorale 

Claude MARION     Jacques LEBATTEUX 

 

      

    Commission surveillance  

    des opérations électorales 

  


